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1. L'article 13, B, sous a), de la sixième direc
tive 77/388, relatif à l'exonération de la 
taxe sur la valeur ajoutée des opérations 
d'assurance et de réassurance, doit être 
interprété en ce sens qu'un assujetti n'ayant 
pas la qualité d'assureur qui, dans le cadre 
d'une assurance collective dont il est le 
preneur, procure à ses clients, qui sont les 
assurés, une couverture d'assurance en 
ayant recours à un assureur qui prend en 
charge le risque couvert effectue une opé
ration d'assurance au sens de ladite dispo
sition. Le terme « assurance » mentionné 
à cette disposition s'étend aux catégories 
d'activités d'assistance énoncées à l'annexe 
de la première directive 73/239 portant 
coordination des disposition législatives, 
réglementaires et administratives concer
nant l'accès à l'activité de l'assurance directe 
autre que l'assurance sur la vie, et son 
exercice. 

2. Pour déterminer, au regard de la taxe sur 
la valeur ajoutée, si une prestation de ser
vices qui se compose de plusieurs éléments 
doit être considérée comme une prestation 
unique ou comme deux ou plusieurs pres
tations distinctes devant être appréciées 
séparément, il importe de tenir compte de 

la double circonstance que, d'une part, il 
découle de l'article 2, paragraphe 1, de la 
sixième directive 77/388 que chaque pres
tation de services doit normalement être 
considérée comme distincte et indépen
dante et que, d'autre part, la prestation 
constituée d'un seul service au plan éco
nomique ne doit pas être artificiellement 
décomposée pour ne pas altérer la fonc
tionnalité du système de la taxe sur la 
valeur ajoutée. 

A cet égard, il s'agit d'une prestation unique 
notamment dans l'occurrence où un ou 
plusieurs éléments doivent être considérés 
comme constituant la prestation principale 
alors que, à l'inverse, un ou des éléments 
doivent être regardés comme une ou des 
prestations accessoires partageant le sort 
fiscal de la prestation principale. Une pres
tation doit être considérée comme acces
soire à une prestation principale lorsqu'elle 
ne constitue pas pour la clientèle une fin 
en soi, mais le moyen de bénéficier dans 
les meilleures conditions du service prin
cipal du prestataire. Dans ces conditions, 
le fait qu'un prix unique soit facturé n'a 
pas une importance décisive. 
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S'agissant d'un plan visant à assurer aux 
détenteurs de cartes de crédit une protec
tion contre le préjudice financier et les 
inconvénients résultant de la perte de leurs 
cartes et prévoyant, entre autres, une pres
tation d'assurance et une prestation d'enre
gistrement de carte, il appartient à la juri
diction nationale de déterminer, à la lumière 
des éléments d'interprétation qui précè
dent, si de telles opérations doivent être 
considérées comme comportant deux pres
tations indépendantes ou si l'une de ces 
deux prestations est la prestation princi
pale à laquelle l'autre est accessoire, de 
sorte que celle-ci partage le sort fiscal de 
la prestation principale. 

3. L'article 13, B, sous a), de la sixième direc
tive 77/388, relatif à l'exonération de la 

taxe sur la valeur ajoutée des opérations 
d'assurance et de réassurance, doit être 
interprété en ce sens qu'un État membre 
ne peut pas restreindre la portée de cette 
exonération aux seules prestations effec
tuées par les assureurs autorisés par le droit 
national à exercer l'activité d'assureur. 

Étant donné, en effet, que ladite disposi
tion, conformément au principe de neu
tralité fiscale, ne comporte aucune distinc
tion entre les opérations licites et celles 
qui seraient considérées comme illicites 
selon le droit national, ces deux catégories 
d'opérations doivent être traitées de 
manière identique. 
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